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5, rue de l’Église, Notre-Dame-de-Pontmain, Québec, Canada, J0W 1S0 

Téléphone : 819 597-2382 poste 2222 courriel : urbanisme@munpontmain.qc.ca 

 DEMANDE DE PERMIS D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME D’ÉVACUATION 
ET DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES DES RÉSIDENCES ISOLÉES 

 

 

ESPACE RÉSERVÉ A L’ADMINISTRATION                                                                     NO DE LA DEMANDE : __________ 

Date de la demande   

No de matricule   

No de lot  

Zonage  

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR                                                                       COCHEZ SI PAR PROCURATION  

Nom et prénom : 

Adresse : 

Ville : 

Numéro de téléphone : 

Courriel : 

 

LIEU DE L’OUVRAGE 

ADRESSE : 

 

☐ Milieu humide ☐ Cours d’eau ou lac a moins de 30 mètres 

USAGE ACTUEL 

☐ Résidentiel ☐ Commercial ☐ Industriel ☐ Agricole ☐ Public 

DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Type de travaux 

☐ Nouveau système de traitement des eaux usées 

☐ Remplacement de la fosse et ou de l’élément épurateur 

☐ Autre (spécifier) 

Capacité hydraulique (en litres) 

☐ 1 chambre 540 ☐ 4 chambres 1440 

☐ 2 chambres 1080 ☐ 5 chambres 1800 

☐ 3 chambres 1260 ☐ 6 chambres 2160 

Type de système 

☐ Système de traitement primaire ☐ Puits absorbants 

☐ Système de traitement secondaire ☐ Filtre à sable hors sol 

☐ Élément épurateur classique ☐ Filtre à sable classique 

☐ Élément épurateur modifié ☐ Autre (spécifier) 

ÉXÉCUTANT DES TRAVAUX 

Technologue : 

Adresse : 

Numéro de téléphone : 

Courriel : 
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ÉCHÉANCE PRÉVUE DES TRAVAUX  

Date du début des travaux : Durée des travaux : Valeur estimée : 

DOCUMENTS À FOURNIR 

Veuillez cocher tous les documents fournis 

Documents obligatoires à fournir 

☐ Formulaire de demande dûment complété, daté et signé. 

Documents additionnels à fournir (s’il y a lieu) 

☐ Procuration signée par le propriétaire. 

☐ Une (1) copie de l’étude de caractérisation du site et du terrain naturel réalisée par une personne qui est membre d’un 

ordre professionnel compétent en la matière et comprenant : 

A. La topographie du site; 

B. La pente du terrain récepteur; 

C. Le niveau se perméabilité du sol du terrain récepteur, la méthodologie utilisée pour l’établir, ainsi que les 

résultats obtenus, sauf s’il s’agit du remplacement d’un système étanche par un autre système étanche ou d’un 

projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement puisque les conditions du site ne permettent pas la 

localisation d’un élément épurateur ou d’un champ de polissage; 

D. Le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol perméable, peu perméable, selon le cas, sous 

la surface du terrain récepteur. Dans le cas du remplacement d’un système étanche par un autre système 

étanche ou d’un projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement puisque les conditions du site ne 

permettent pas la localisation d’un élément épurateur ou d’un champ de polissage, seul le niveau du roc et des 

eaux souterraines est requis; 

E. L’indication de tout élément pouvant influencer la localisation ou la construction d’un dispositif de traitement;  

☐ Un (1) plan de localisation à l’échelle montrant : 

A. Les éléments identifiés dans la colonne point de référence des articles 7.1 et 7.2 du règlement Q-2, r. 22 sur le 

lot où un dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées domestiques, des eaux 

ménagères ou des eaux de cabinet d’aisance est prévu et sur les lots contigus; 

B. La localisation prévue des parties du dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées 

domestiques, des eaux ménagères ou des eaux de cabinet d’aisance; 

C. Le niveau d’implantation de chaque composant du dispositif d’évacuation, de réception ou de traitement des 

eaux usées domestiques, des eaux ménagères ou des eaux de cabinet d’aisances; 

D. Le niveau d’implantation de l’élément épurateur, du filtre à sable classique, du champ d’évacuation ou du 

champ de polissage par rapport au niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol imperméable 

ou peu perméable sous la surface du terrain récepteur; 

☐ Une (1) copie de l’entente prévue au premier alinéa de l’article 3.03 du règlement Q-2, r.22, lorsque la demande vise un 

dispositif desservant un regroupement de bâtiment qui implique des propriétaires différents. 

☐ Une preuve de l’inscription sur le registre foncier de l’entente visée au paragraphe précédent. 

 

Dans le cas d’un projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement, les renseignements et le plan doivent faire état du milieu 

récepteur en indiquant : 

 

☐ Dans le cas où le rejet s’effectue dans un cours d’eau, le débit du cours d’eau et le taux de dilution de l’effluent dans le 

cours d’eau en période d’étiage, le réseau hydrographique auquel appartient le cours d’eau, l’emplacement du point de 

rejet et du point d’échantillonnage de l’effluent. 

☐ Dans le cas où le rejet s’effectue dans un système de gestion des eaux pluviales, le cheminement des eaux jusqu’au point 

de rejet dans l’environnement et de l’emplacement du point d’échantillonnage de l’effluent.  
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Note réservée à l’administration : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DÉCLARATION DU DEMANDEUR 

Je comprends que le fonctionnaire désigné peut demander tous les documents nécessaires afin d’obtenir une compréhension 

claire du projet soumis à l’étude. 

Je comprends que les travaux pourront débuter uniquement lorsque le certificat d’autorisation sera émis par le fonctionnaire 

désigné. 

Finalement, je comprends que le fonctionnaire désigné dispose d’un délai de trente (30) jours afin de procéder à l’analyse du 

dossier et ce à compter du moment où le formulaire de la demande est dûment rempli, daté et signé et que le fonctionnaire a 

obtenu tous les renseignements et les documents nécessaire et exigés à fin d’assurer la conformité du projet aux divers 

règlements. 

 

Je déclare par la présente que les renseignements donnés dans le formulaire et les documents joints à ma demande sont 

complets et exacts. 

 

Nom en lettre moulé : _________________________________________________ Date : __________________________ 

 

Signature : (X)________________________________________________________ 

 

 

*** UNE (1) COPIE DU RAPPORT DE COMFORMITÉ DOIT ÊTRE REMISE A LA MUNICIPALITÉ A LA FIN DES 

TRAVAUX*** 

***Vous êtes tenu de veiller à l’entretien de votre système et de nous envoyer une copie 

de votre preuve de vidange avant le 31 décembre aux deux (2) ans pour les classes 

permanentes et au quatre (4) ans pour les classes saisonnières *** 


